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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
.- PREFET DE LA GIRONDE 

  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des Procédures Environnementales 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE, | 

Commandeur de la Légion d'Honneur, 
Commander de l'Ordre National du Mérite, : 

Arrêté n° 16851 

VU le code de F. ‘environnement et notamment son titre 1 du livre V, 

. Vu la décision en date du 07 mai 2010. du président du &iBumal administratif de Bordeaux portant désignation du commissaire enquêteur, 

VU. l'arrêté préfectoral en daté du 12 mai 2010 ordonnant l” organisation d'une enquête publique du 14 juin 2010 au 15 juillet 2010 sur le 
_ territoire des communes de Cestas et de Pessac, 

VU 

VU 

vu 
VU 

: VU 

VU 

VU 

vu 
VU 

l’accomplissement des formalités d affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

les publications en dates du 28 mai 2010 de cet avis dans deux j journaux locaux, 

le registre d’enquête et l’avis duc commissaire enquêteur, , 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Cestas et de Pessac, 

‘les avis exprimés par les différents services ét organismes consultés, . 

le rapport et les propositions eñ date du. 30 novembre 2010 ær Inspection des installations classées, ” Le 

l’avis en date dü 16 décembre:2010 du CODERST au cours duquel 1é demandèur a été entendu (a eu la possibilité ‘d’être entendu 

le projet d'arrêté porté k4 Gctabre- 2010 à la connaissance du demandeur, 

les observations présentées sur ce projet par la. société SOPREMA en date du 22:octobre 2010, 18 novembre 2010, 22 novémbre 2019 et 
04 janvier 2011, 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code-de l'environnement. l’autorisation ne peut être accordée que 

si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mésutes que spécifie l'arrêté préfectoral, : 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire générale dela préfecture de la Gironde, 

ARRÊTE 

       



  

  

  
  

  

  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITÜULAÏRE DEL AUTORISATION 

La S.A.S SOPREMA dont le siège sôéiai est situé 14 rue de Saint Nazaire sur la commune de STRASBOURG (67 100) est autorisée, sous 

réserve du respect des préscriptions annexées au présent arrêté, à- exploiter dans la zone industrielle Auguste 3 de CESTAS (33 610), a au 4 

chemin des Ârrestieux, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON .VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également ‘aux. autres ‘installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, 

‘mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. : 

Lés dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à - 

déclaration sont applicables aux installations classées soumises. à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces-installations né sont 
pas régies par lé présent arrêté préfectoral d'autorisation. : 

  

    

  

ARTICLE 1.2.1. INSTALLATIONS VISÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

24451 * [Fransformation du. papier ° 2 100 tjour A 

Capacité maximale de production 
  

Installation de regroupement de papiers {cartons , Poe 

2714-22 ° E - 3200 m° . A 
: Volume maximal - : 
  

Dépôt de bois, carton ou matériax combustibles analogues, y compris les produits - 
1530 finis eonditionnés 2052-m° D 

: ° Volime maximal de stockage. S F : 
  

: Installations.-dé réfrigération ou compression utilisant un fluide 

2920-2 non inflammable et non toxique - - <50 kW . NC 
. Puissance absorbée C 
  

Stockage de polymères ° : È : ' > Ts Le NC: 
: 2662 Volume maximal             

ARTICLE 1.2.2, EMPLACEMENT.DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les.communes, parcelles et lieux-dits süivants : 

  

Section EK.:: parcelle n°.210 . 

pour une surface totale d'environ. 15 000 m° 
CESTAS 

  

‘Les installations sont reportées avec leurs références sur 1 plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est spécialisé dans la fabrication de ouate de cellulose par 
broyage et défibrage de papiers / cartons. 

” Pour cela, l’établissement dispose des équipements suivants : ’ 

+: un hall de stockage des matières premières ét produits finis d’une surface de 2 480 nm. 

Les matières premièrés stockées se présentent sous différentes formes, à savoir én vrac, en | paquets de journaux invendus {environ 15 kg 
par paquet) ou en balles ( environ 1 200 kg par balle). 

Ces diverses formes sont généralement livrées par camion benne se déversanit au sol, puis rangées par un chargeur dans différents box de 
stockage. : 

La quantité de produits finis stockée représente un. volume de 2 052 n°. 

+: un atelier de fabrication de ouate de cellulose d’une surface de 1 260 m° et comprenant : 

-. un premier broyeur, de type « à couteaux », découpant la matières premières en carrés d'environ 50 mm de cotés, . 

= un dosage de matières permettant d'ajouter des additifs. (acide borique, hydroxyde d’aluminium et, le cas échéant, des 
colorants), ; 

- un deuxième broyeur, de type « «trituration » soumettant le | papier à de très fortes actions -d’étirement pour obtention de la 
fibré de cellulose, - : 

- bne ligne de conditionnement, . 

perce une ligne de filtration et de traitement des poussières. 

+ dés bureaux de 327 m°, ° ‘ 

«des locaux techniques de 379 m2 

. #7. une zone extérieure de, stockage de paléttes d’une surface de 75 m2, . 

*: "des installations annèxes coristituées notamment par trois groupés froids réversibles d’une puissance absorbée d de 18 kW, un compresseur 
de‘i6 kW, un transformateur de 1 250 KVa, un pont à.bascule, des chariots de manutention et une cuve de gasoil. 

La capacité maximale de production de ouate de celluloseest fixée à 1001/j. 

            

  

  

Les installations et-leuis annexes, objet du présent arrêté, ‘sont disposées, aménagées .et exploitées conformément aux Plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. . . 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs. les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres * 
en vigueur: EH 

      
    

  

  

La présente autorisation.cesse dé produire éffet si l'installation. n'a pis été mise en service dans un à délai de trois añs ou. n'a pas été éxploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. : 

      

  

  

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur. mode d'utilisation où à leur voisinage, et: de nature à entraînér ‘un 

changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est st portée avant sà réalisation:à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. ie : ï 

Arnicce 1.5.2. MIsE à JOUR DE L’ÉTUDE D'IMPACT ET DE L° ÉTUDE DE DANGERS 

Les études d’impact-et de dangers sont actualisées à d'occasion de toute modification notable telle-que prévue à l’article R512-33 du codé de 
l’environnément. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments-du 

.…. dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme-extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 
lès frais engagés à cette occasion sont supportés par l° ‘exploitant. 

Axnicur 1.53. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maïntenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur’erilèvement est incompatible avec les 
conditions. immédiates d'exploitation, dés dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afi in de garantir. leur mise en-sécurité et la. 
prévention:des accidents. \ 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout tränsfeit sur ün aûtre emplacement des installations visées'au’ 1.2 du présent larrêté nécessité uné nouvellé demande d'autorisation ou 
déclaration. - 
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ARTICLE 1.55. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas. où l'établissemient change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 

l'exploitation. ‘ 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures des articles R.512-39-1 à R.512-39-4 du code de l’environnement, Fusage du site à prendre en compte suite à la 

mise à l'arrêt définitif.des installations est un usage non sensible (état comptible avec un usage d’activités économiques ou industrielles). 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois moîs au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise'en sécurité du site. Ces 

mesures comportent notamment : 

=: l'évacuation ou l'élimination des produits. dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 

déchets, celle des déchéts présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- : : la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- Ja surveïllance dés effets de l'installation sur son énvironnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511- i 

et qu'il permette un usage futur du Site détérminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. . 

  

  

  

Le présent arrêté est soumis à‘un.contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré à la juridiction administrative : ‘ À 

1°: Par les demarideurs où exploitants, dans un délai de deux mois dui commence à courir r du j jour 6ù lesdits actes leur.ont été notifiés ; 

2°. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison:des inconvénients. ou des 
dangers que le fonctionnément de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de un: an à compter dela. 

publication ou -de l'affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après fa publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

  

  

  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de CESTAS et pourra y être consultée par les personnes intéressées. Il sera affiché à la 

Mairie pendant une durée minimum d'un mois. * - 

Un avis sera inséré, par les soins de la Direction départementale des territoires et de la mer et aux frais de l'exploitant, dans deux j joumaux du 

département. Il sera également mis en ligne. sur le site internet de la Préfecture : www. gironde. BOUV. fr 

    

  

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités 
ci-dessous : 

    

Arrêté iministériel du. 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts. de papier.et carton relevant du régime de 
30/09/08 . déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
  

15/01/08 | Arrêté ministériel du 15:janvièr 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

Arrêté. ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à-la prise en compte de Ia probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité | 
29/09/05 des effets et de là gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

  

29/07/05 | Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant Le formulaire du bordereau de suivi desdéchets dangereux 
  

Antêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu..des registres mentionnés à J'aiticle 2 du décret n° 2005-635.du 30 mai 2005.relatif au ‘ 
07/07/05 contrôle dés circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

  

Arrêté ministériel du'02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi si qu ‘aux émissions de toute nature des installations 
02/0208 classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatifà la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
23/01/97 te . ‘environnement 
  

Arrêté ministériel du 31 mars : 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation'sur 
les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion   | 31:03/80     
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  Les dispositions dé cét arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et-notamment, le code 
civil, le code de l’urbanismne, le code du travail, le-code de la sänté publique, le code général des collectivités territoriales et la réglementation 
sur les équipements $ous pression. Les droits des tiers sont et deméurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de 
construire. - . 
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._ ARTICLE 2.1.1. OByEcrTiFs GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretién et l'exploitation des installations pour : 

-:-" limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- "gérer les effluents et déchets en fonction, de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées, 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de 

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité 

publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'envirennement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION _ 

L'exploitant établit des. consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, ‘en 

conditions d’éxploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de. façon à permettre, en toutes 
circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. - 

"L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitarit et ayant une connaissance des dangers 
présentés par les équipements et produits stockés ou utilisés dans l'installation. : 

  

  

  

Les installations fonctionnéront jusqu’à 5 postes de 8 heures, 310 jours par an. 

    

  

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière couränte ou occasionnelle pour 

assurer la prôtection de l'environnement tels que manches de filtre, produits absorbants, ‘ 

  

  

  

L'exploitant prend lés dispositions appropriées qui permèttent d'intégrer l'installation dans le paysage. Uné haie d’arbres est implantée le long 
- de la voie d’accès au site. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion + sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, 

boues, écorces, déchèts, … 

L'exploitant procède régulièrement à un débroussaillemient des abords du site. 

L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires pour éviter Pintroduction des rongeurs au droit du site et tenir constamment en bon ‘état 
d’entretien les dispositifs de protection ainsi mis en ‘place. Les éléments justifiant du respect deces mesures sont tenus à la dispostion des 
installations classées. 

          

  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d’énérgie. 

  
  

  

  

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du 

‘Préfet par l’exploitant. 

  

  

  

  
  

  

L'exploitant est tériu-à déclarér dans les meilleurs délais à l'Inspection des installätions classées les accidents ou incidents survenus du. fait du 
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionniés à l'article L.51 1-1.du code de l'environhement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Iispection des installations classées, un rapport d'incident est transmis paï l'exploitant à l'Inspection 

des:installations clâssées, Il précise notarnment les circonstances et les causes -de l'accident du:de l'incident, les effets sur les petsonnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou ün incident similaire ét pour én pallier les effèts à moyen ou long 
‘terme. : . 

Ce rapport ést transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées. * : 

  

  

  

  

exploitant doit établir et-tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= “le dossier de demande d'autorisation initial et ses compléments, 

1" les plans tenus à jour, 
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-" les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux. installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement ° ° : 

‘=: ef tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. . 

Si ces documents sont conservés sous forme informatique, des dispositions sont prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’Inspection des ‘installations classées sur le site. 

  

  

  

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l’arrêté préfectoral réglementant ses 
installations. . . 

I doit conduire pour chaque prescription réglementaire; à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les 

procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan accompagné le cas échéant d’un échéancier de résorption des 

écarts, est transmis à l'inspection des Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une érgänisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des dispositions de l’arrêté 

“préfectoral d'autorisation. 

      

  

    

L’exploitant transmet à l’Inspection les documents suivant 

   
u . [ l : . réc 

9.2.1 Contrôle des rejets atmosphériques Suiviannuel Dns.le-mois suivant la sption du rap) port 
: . . de contrôle 

  

Dans le mois suivant la réception du rapport 
9.22 Autosurveillance des rejets aqueux Suivi annuel de contrôle. 

  

. Dans es trois’ mois suivant la notification D: F L à : ù ans le mois suivant la réception du rai ont. 
9.2.3 : : Contrôle des niveaux sonores du présent arrêté puis : sur. demande de de contrôle P. pp 

c° l'nspection 
        ° 92.3 Récapitulatif des déchets , ‘ Suivi annuel “Dans Le mois suivant la fin de l’année 

  

  

L5.6.. 7 | ‘Notification de mise à l'arrêt défimitif : ©: mois avant la date de cessation d'activité 

  

Article 2.9. 5 Récolement aux prescriptions de l'arrêté É Dans le délai d’un an à compter de la notification de l’arrêté 

  | Etude technico-économique relative aux possibilités de substituer 
Article 8.3.2 l'acide bôrique par un additif non classé CMR (Cancérigène — | 31 décembre 2011 

: Mutagène — Reprotoxique) associé, le cas échéant, à un: calendrier : : 
“Lde réalisation :       
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Ë 

ARTICLE 3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des. installations de manière à limiter les 

émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la miise:en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et-le traîtément des effluents en fonction de leurs caractéristiques.et. la réduction dès quantités rejetées en 

‘-optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les-installations de träitement devront être conçues, éxploitées et entretenues. de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité 

pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues dé mañière : 

- | à faire face aux variations de débit, température et composition des effluénts, 

-.- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. . 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 1’exploitant devra prendre les dispositions 

nécéssaires pour réduire la pollution émise en réduisant ôu en arrêtant les installations concernées. 

. Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite 
d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façôn à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

.Le brûlage à l’air libre est intérdit à l’exclusion des éssais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositioris appropriées. sont prisés pour réduire la probabilité des émissions accidentelle et pour que les rejets correspondants ne 

° présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Arnicie 3.1.3. Oneurs 

Les’ dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles. d’incommoder le 

voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. - 

: -" L'Inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de 
permettre une meilleure prévention des nuisances: - 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION | 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de 

‘matières diverses : 

- : les’ voies de circulation et aires: de Stationnement .dés Véhicules sont aménagées’ (formes de pente, revêtement, 4), et 

convenablement nettoyées, - 

iles véhicules sortant de l'installation n‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur lés Voies de ciroulation. Pour cela des 

dispositions télles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, Le 

-. les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis.en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

* ARTICLE 3:1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

© : Les stockages de produits pulvérulents.sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, 
transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de gapotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue dé respecter les dispositions du présent: 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs Ia prévention. des risques d'incendie et d’explosion (vents pour 

les dépoussiéreurs..:). : 

  

  

  

  

ARTICLE 3.2. 1. Disrosrrions GÉNÉRALES 

‘Les points de rejet dans le milieu naturel doivent. être en nombre aussiréduit que possible. Tout raet non préva au préseñt chapitre où non 

” conforme à'ses dispositions est ‘interdit. La dilution des rejets atmosphériques est'interdite, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans lé milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l° intermédiaire de 

chémiriées pour permettre une bonne diffusion. des rejets. L'emplacement de’ces conduits est tel qu ’il ne peut y. avoir à aucun moment 
-’siphonnage des effluents rejetés dans les éénduits ou prisés d’air avoisinant, 

La forme des conduits; notamment dans leur païtie:la plus proche du débouché à 1” atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l’ascénsion des gaz dans l’atmosphère: La partié terminale de la cheminée peut comporter. un. convergent réalisé suivant les règles de Part 
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lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de 

point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du-débouché est continue et lenté. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à 

l’hygiène et à la sécurité dés travailleurs. + 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant uñ suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés 

” de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à |’ atmosphère. En particulier les'dispositions des normes NF 

44-052.et EN 13284-1 sont respectées. : 

Ces points doivent être aménagés de mänière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes. les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’ Inspection des installations 

classées. - : . 

Les incidents ayant'entraîné. le fonctionnement d’une alarme et / ou l” arrêt des installations ainsi que-les causes de ces incidents et les remèdes 

apportés sont également consignés dans un registre. 

ARricue 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

   
    Cyclofiltre Filtre dédié à la ligne de tränsport pneumatique de la ouate      Filtre. TP ouate 
  

Filtré dédié au dépoussièrage de l’ensemble de Ia ligne de fabrication Filtre dépoussièrage Cyclofiltre dé ouate         
  

ARTICLE 3:2,3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

9m | 9m + "17 500 m/h 17,4 m/s 

9m * 45 im? 8100 mŸh° : mc 18,8 m/s 

  

Le débit des-éffluénts gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température e73 kclvins) et de 

pression {I 01, 3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). . : 

‘ARTICLE’ 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS AFMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus dés installations doivent respecter les valeurs limites.suivantes en-concéntration et en flux, les volumes de gaz étant rapportés à 

des conditions normalisées de température (273 kelvins).et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de‘la vapeur d’eau (gaz secs). : 

Poussières 
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ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à ta lutte contre cum incendie ou aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités 

suivantes : © 

  

Réseau public Réseau AEP 5.0. : ‘ 250 man 
  

ARTICLE 4,1.2. PROFECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des géranties équivalentes sont installés 

afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles.et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ainsi que dans 

les milieux de prélèvement. : : 

  

  

  

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejét d’effluent liquide non prévu à l4.3.1 est interdit. 

A l'éxception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons-directes 

entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 'et lé milieu récepteur. ° : 

ARTICEE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de. tous les réseaux d'alimentation et de collecte et un.plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Hs sont tènus à la disposition de’ l'Inspection des installations classéés ainsi que des 

services d'incendie et de secours. : 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notaminént faire a appart © 

"=." l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation. (bac de disconnexion, implantation. des disconnecteurs ou tout autré dispositif : 

permettant un isolement des réseaux, ….);. re 

- "les secteurs collectés. et les réseaux associés, 

+.» les ouvrages de toutes sortes (vannes, éompteurs..), 

- : les ouvrages d'épuration intèrne avec leurs points-de contrôle ét les points de rejet de toute nature (interne où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluénts sont conçus et aménagés de manière à.être cürables, étanches et résister dans le temps aux actions 

physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

. L'exploitant s 'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon:état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. : 

Les canalisations de transport de substances et préparations Seperruses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. . 

ARTICLE 4.2. 4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

‘Les effluents aqueux réjetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les r réseaux d'égouts ou de | dégager des produits toxiques 

ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélänge avec d'autres effluents. 

Anricce 4. 2. 5. ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES AVEC LE MILIEU 

‘Ur système doit permettre l'isolement du réseau de collecte des eaux pluviales-de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif ét leur misé en fonctionnement sont définis par consigne. : 
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ARTICEE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les. différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les eaux pluviales de voiriés et de toitures du site, 

= etles eaux usées domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances äen nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le 

présent arrêté. Il est interdit. d'abaisser le$ concentrations en-substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblérnent des effluents normaux de l'établissemient ou.celles nécessäires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets dirécts ou indireëts d’effluents dans des nappes d'eaux souterrdines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont 
interdits. 

ARTICLÉ 4.3.3. GESTION nés OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des équipements de traitement (où de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs . 

limites imposées au rejet par le présent arrêté. Ils sont entretenus, ‘exploités et surveillés de manière à réduire au minimum les durées 

d'indisponibilité. ou à faire face aux variations des caractéristiques. des. effluents bruts (débit, température, composition. J'Y compris à 
Poccasion du démarrage ou' d'arrêt des installations. - : 

  

Si une indisponibilité ou-un dysfonctionnemient des équipements de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limiies 

imposées par le présent arrêté, l'exploitant prerid les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin 

‘ des fabrications Concemées. 

. Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitèment it des affluents. ou.des ouvrages à ciel ouvert (conditions - 
anaérobies. dans les bassins notamment). ‘ 

ARTICLE 4. 3. 4. Extreme ET-CONDUITE DES ÉQUIPEMENTS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres’ permettant dé‘s'assurer de la bonne marche des équipements de traitement des eaux polluées: sont mesurés 

périodiquement et portés sur un registre. : 

La gestion des équipements ést confiée à un personnel compétent disposant d'une formation . initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de-traitement, de recyclage. ou u de 

rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures æ contrôles dela qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS-DE.RESET 

Article 4.3.5.1. Eaux pluviales de voiries et de toitures : 

Les eaux pluviales de voiries et de toiture du site rejoignent le réseau d’eau pluviale. de la zone d’actitive Aüguste 3. ‘Ceréseau se déverse dans 
l’'Estey des Sources qui dirige les rejets jusqu’au:bassin d’étalement de la zone situé sur le lieu-dit de la Nigne. 

Article 4.3.5.2. Eaux sanitaires ‘ 

Les .eaux usées: domiestiques proviennent essentiellement des Tocaux sanitaires et des vestiaires. Elles” sont. rejetées dans le réseaux 

d’assainssement communal et traitées par la station d’épuration de Cestas. 

Anricte 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPÉMENT DES. OUVRAGES DE REJET - 

Articlé 4.3.6.1. Conception . 

: Les dispositifs de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu. récepteur, aux abords du 

point de rejet, en fonction de-l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et'à l'aval de celui-ci.lls doivent, en outre, permettre une bonne 

diffusion des effluents dans le milieu récepteur. - 
4 

Article 4.3.6.2. Aménagement des points de rejet 

Sur louvrage de rejét des eaux pluviales est prévu un point de prélèvement d'échantillons et: des points. de mesure. (débit, température, 
concentration en polluant, -) : . 

‘| Ce point est aménagé de manière à être'aisément accessible ét permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent 
également être prises poûr faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la démaride de l' Inspection des ‘installations classées. 

Les agents.des services publics, notamment ceux chargés de la Police des’ cèux, doivent avoir libre accès aux dispositifs.de prélèvement qui 
 équipent l'oùvrage de rejet vers le milieu récepteur. : : : 

Ce point est implanté das une section: dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à à l'amont, qualité dés parois, régime d'écoulement) 

permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitésse n'y soit pas sensiblement ralentie” par des seuils ou'obstacles 

"situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. . ni eu 
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ARTICLE 4,4,1, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES EFFLUENTS REJETÉS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- :. de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ow indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, 

inflammables ou odorantes, 

- "de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou 

indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents rejetés doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ 2, 4, A) L 4 

- : avoir üuné température inférieure à 30°C, 

-: avoirun pH compris entre 5; 5.et 8,5, 

-  “etengendrer une modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en;un point représentatif de la zone de mélange. inférieure à 

100 mg Pt/f. 

ARTICLE 4.4.2, GESTION DES EAUX POLLUÉES EF DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT 

Les:réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées i issues des activités ou sortant des 

ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à IS récevoif. 

* ARTICLE 4. 4. 3. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL 

Les eaux respectent, avant leur rejet des dans le milieu récepteur, les valeurs limites suivantes : 

‘Débit maximal. de rejet : 10,5 £/s 

  

  

  

  

    

MES 100:mg/€ 

‘ pco 300 mg/£ 

‘ DBOs 100 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/£   
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ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes lès dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer .uné 

bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter [a production. : 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS . ? 

L’éxploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non).de façon à faciliter leur traitement ou leur 

élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

© Les déchets-d° emballage visés par les articles R .543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par. réemploi, recyclage ou 

toute autre action: visant à obtenir des déchets valorisables ou der énergie. ! 

Le huiles usagées doivent être éliminées ‘conformément aux articles. R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l’environnement portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans 

des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huïleux où contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article RS43-131 du code de l’ environnement 

relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs.et à leur élimination. : 

Les pneumatiques usagés. doivent être ‘éliminés conformément aux dispositions de l’article :R 543. 137 à R 543-151 du code de 

l’environnement ; ils sont remis à. des-opératèurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou äux professionnels qui 

utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour ensilàge. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code 
de l’erivironnement, . = 

Les déchets d'emballages industriels doivent ‘être éliminés dans les conditions: des articles R_ 543-:66 à R 543-72 et R 543-74 du code de 
l’environnement portant application des articles. L 541-1 et suivants du code’de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à R 

récupération < des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne.sont pas des ménages. 

ARTICLE 5:1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidüs produits, ‘ntreposés dans l'établissement, avant leur: traiteinent ou leur élimination, doivent Fêtre dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des_.eaux superficielles et 
souterraines, > des envois et des odeurs). pour Tes populations avoisinantes et l’environnement. : - 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L’EXFÉRIEUR: DE L'ÉTABLISSEMENT - 

:L’exploitänt élimine. où fait éliminer les-déchets proëuits dans des conditions propies à garantir les intérêts visés à l’article L 511-1.du code de 
:l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à-cet effet. 

-ARTICLE 5.1.5. DÉCRÉTS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT. 

AT exception des-installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans Kenceinte de F établissement (incinération à F air 

libre, mise en. dépôt à titre définitif).est interdite: 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangéreux expédié vers. l’extérieur doit: être accompagné du bordereau’ de suivi établi en. application de. l’arrêté 
ministériel du. 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations’ dé transport de ‘déchets. doivént respecter les dispositions des ‘article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79.dù code de 
l’environnement relatif au ‘transport par route au’négoce et au. courtage de. déchets. La liste mise à jour des. transporteurs utilisés par . 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’ après accord dés autorités compétentes en apblicétion du règlement (CE) n° 

101 3/2006 du Parlement européen:et du Conseil du 14 j juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5.2.2, PRINCIPAUX DÉCHETS 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Palettes cassées Réception/expédition 

Cartons d’embällages Divers bureaux 

Ouate de celllose - | Rebut de fabrication 

Papiers bureaux .- ‘ Bureaux 

Emballages plastiques ° Conditionnement 

Métal Production 

Chiffons sauillés -. Production : 

Consommables informatiques usagés © Bureaux 

Ecran d'ordinateur et DEEE Bureaux 

  

15.01 03 

156101 

19:12 01 

20-01 01 

15 01 02 

15 01 04 

15 02 02-* 

08 03 18 

20 0E 35 * 

  

3t 

0 m‘ (ütilisés dans le process) 

4m 

31 

O,1t 

0,7t 

0,05€ 

Valorisation 

Recyclage 

Valorisation 

Valorisation 

Recyclage 

. Recyclage 

Valorisation 

Valorisation 

Recyclage’ 
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ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie 

aérienne ou solidienne, de vibrations s mécaniques süsceptibles de compromettre la santé ou-la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. . 

‘ Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

relevant du livre V —titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règies techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées-sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les. véhicules de transport, les matériels de manutention et les: engins de chantier utilisés. à l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de 

constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des.texfes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil dè communication par voie.acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …} gênant pour Le voisinage est interdit 

sauf si leur emploi.est exceptionnel et réservé à la prévention où à signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

    

  

  

  

‘ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Supérieur à 45 dB(A) +5 dB(aÿ +3 dB(A} 

  

Les-émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 

dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit: ne doivent pas dépasser en Himite de propriété der éfablissement lés valeurs suivantes pour es différèntes périodes 
de la journée : : .. 

| Niveau sonore maximal admissible en. . : : 70 dB(A) È chiot "60 dB(A) 
limite de propriété 

          
  

        
  

  

  
  

En cas d'émissions de vibratins mécaniques génäntes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de 

contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles. ainsi que la mesure des. niveaux vibratoires émis seront déterminés ‘suivant les 
‘spécifications des règles. techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23. du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques’ émises 
dans l'environnement par les installations classées. : / 
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ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES QU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l'établissement (nature,. état 

physique, quantité, emplacement) en teñant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à 

jour. . 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie.les zones de l’établissement susceptibles d’êtré à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la 

présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou -explosibles pouvant survénir soit de 

façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont natérialisées par des moyens äppropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée-de ces zones et.en‘tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci..Ces consignes soñt incluses dans les Plans de secours s’ils éxistent. 

ARTICLE 7.1.3: ORGANISATION DE PRÉVENTION DES RISQUES FECHNOLOGIQUES 

L’exploitant définit et met en œuvre, à partir notamment de l’étude d'impact et l’étude des dangers, une organisation permettant de garantir la ‘ 

prévention des risques technologiques présentés "par ses installations. ‘ 

: Cétte organisation se-traduit tant sur le plan des moyens humains (organisations. formations, .) que matériels (contrôles et essais périodiques, 

maintenance préventive et curative, procédure en: cas d'indisponibilité, :..). Elle doit-pouvoir être présentée à l’Inspection des installations 

classées. ° 

  

  
  

  

  

- ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les-règles de circulation applicables à à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissänce des intéressés par.” 

une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de 

gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’iñcendie et de secours s'puissént évoluer sans difficulté. 

L'établ{ssement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie (ou équivalent). 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aücçune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre & accès aux installations. 

En dehors des heures d'exploitation, une surveillance du stockage, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence, 

notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie’et de secours et de leur permettre J'accès. - 

L'exploitant prend les dispositions 1 nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans 

l'établissement: : 

Article.7,2.1.2, Caractéristiques des voies pour les services de secours et des réserves d’eau en cas d'incendie 

Les voies susceptibles d’être utilisées par les engins des services de secours répondent aux dispositions fixées en annexe 3. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 

services de secours à ces voies, même en dehors dés heures d'exploitation et d'ouverture des installations. 

À partir de chaque voie engins est prévu un'accès à toutes les issues du local. de stockage de matières premières et de produits finis par un 
° chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues -conformément aux normes. en vigueur. Le transformateur de courant 
électrique né doit pas être accolé äux locaux de stockage et de transformation de papiers. 

La mise à la terre est effectuée suivärit les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. D’une façon 

générale, les équiêments métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) sont mis à la terré conformément aux régléments.et normes 

“aplicables. . . 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique ést effectuée au. minimum une-fois par an par un organisme compétent qui 

thentionne très ‘explicitement les défectuosités relevées daris son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. . . 

© ARTICLE 7.2.3. ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE À L'ORIGINE D’UNÉ EXPLOSION 

Les dispositions dè l'article 2 de l'arrêté ininistériel du 31.mars 1980, portant réglementation des installations: électriques des établissements 

réglementés au titre ‘de la législation sur les installations classées ‘et susceptibles de présenter des s risques d'explosion, sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
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Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissancé de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les équipements métalliques contenant et / ou .véhiculant. des produits inflammablés et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 

éléctrostatiques sont mises à la terre et reliées par des Haisons équipotentielles. 

ARTICEE 7:2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur: lesquelles une ‘agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, 

directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnès où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 

la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre dé certaines installations classées. 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

    
  

  

Les ‘opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le. dysfonctionnemént aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phäses de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet. de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-:". l'interdiction de fumer ; 

- : l'interdiction de tout brûlage à l’air Hibre ; ° ‘ i 

‘=. Tinterdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à à proximité des dépôt de matière inflammable ; 

- l'obligation du « perinis d’intervention » ou « permis de feu »; ° 

. - -. les procédures d'arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture 2 
des portes coupe-feu. -obturation des écoulements d'égonts notamment) ;. ‘ É 

!= les moyens d'extinction à utiliser en cas. d’ incendie ; 

- ‘| Ja:procédure d’alerte’avec les numéros de téléphone du responsable d” intervention de l’établissement, des services d’incendie et de 
Secours ; . 

- et la procédure permettant: en. cas de lutte contre un incendie, d'isoler les site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur. ‘ 

Sont notamment définis pour les équipements dont le bon fonctionnement est nécessaire à la sécurité du site : là fréquence de vérification des 
: dispositifs de sécurité, le détail-et les modalités des vérifications à effectuer er: marché normale, dans.les périodes transitoires, lors d'opérations 
‘exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications. ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux 

dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les linites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INrERDICTION DE FEUX 

Il-ést interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant dés risques d'incendie 

‘où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervéntion spécifique. 

ARTICLE ‘7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au:poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur lé site; y compris le‘personnel intérimaire, reçoivent une formation 

Sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas. d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Uné équipe de première intervention est opérationnelle.en perranénce pendant les heures d'ouverture de l’exploitation. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D°ENTRÉTIEN ET DE. MAINTENANCE - 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des. zones à risqué inflammable, explosible ou 
toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur näture, les risques présentés, lés conditions de leur. 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions.de conduite et: de surveillance à à adopter. Les travaux font r objet 

d'un permis délivré par une peréorine dûment häbilitée et nommément désignée. ° 

ARTICLE 7.3.5. € PERMIS D’INTERVENTION » ET & PERMIS DE FEU.) 

Les travaux conduisant à une augmentation des risqués {emploi d’une flamme ou d'une source chaude par éxemplé) ne peuvent être effectués 
: qu'après délivrance d’un & Permis d'intervention » et éventuellernent d’un «permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

. Le « permis d'intérvention » et éventuellement le « permis de-feu » et la consigne particulière doivent’être établis et visés par l'exploitant ou 
“üne personne qu’il aura nommément désignée après analyse des risques. Lorsque les trâvaux. sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d’intervention ».et éventuellement le.« permis de feu ».et la consigne particulière doivent être signés pàr l'exploitant et l° l'entreprise 

extérieure ou lés persônnes qu’ils auront nommément désignées! * 1 : . : : 

Après Ia fin des travaux et avant là reprise de l’activité, une vérification des installations. doit être effectuée par r exploitant ou son représentant 
ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. : 
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ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigné écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de 

rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifiéront les 

conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur-un registre spécial tenu à la disposition de 

l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 £ portent de 

manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relätive à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes 

correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou | des sols est associé à une capacité de rétention 

dont’ le volume est au moins égal à la plus grandé des deux valeurs suivantes : 

=, 100% dé la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % dela capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'ést pas applicable âux bassins'de tréîtement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 £, la capacité de rétention.est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

-  dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, . 

=. dans tous les cas, 800 € minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 £. 

” Les capacités de rétention est étanche aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides ét peuvent 

être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour leurs éventuels dispositifs d'obturätion qui sont maintenus fermés en permanence, 

Les. déchets et résidus produits considérés comme dès substancés ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation où leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par. les eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois ét des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont 

réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour. la récupération dés eaux météoriqués. 

Arnicre 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s). associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés pour, notamment, éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5, RÈGLES DE GESTION. DES SFOCKAGES EN RÉTENTION 

    Les réservoirs ou r 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour. l'environnement, n'est autorisé sous 

le niveau du‘sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflimmables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. | 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales 

respecte les dispositions du présent arrêté. - : 

ipients contenant des produits incompatibles né sont pas associés À une même rétention. 

ARTICLE 7.4.6. SrockAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOF ° ° î 

Les produits considérés -comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités. en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

.. ARTICEE 7.4.7: TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont : étanches et’reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de 

l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. N 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux, ou polluants, solides ou liquides (oi. liquéfiés) sont efféctués sur des "aires étanches et 

ainénagées pour ES récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ÉcmnarIon DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substänces ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit Pricritairemient la filière. déchets la plus a appropriée. 

p. 18/28 
      



  

  

  

L'exploitant informé par écrit L’ établissement situé.en façade Ouést du site de la présence d’évents d’explosion sur cette façade ainsi que les 

zones de sécurité associées à ces évents. Une copie de cette information écrite est tenue à. la ‘disposition de l inspection des installations 

classées. 

  

  
  

  

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces-équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer lés conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les datés, les modalités de tes contrôles et les dbsérvations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à là disposition des services de 

la protection civile, d'incendie et de secours et de l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU D'EXTINCTION 

L'exploitant dispose a minima : 

- _: de deux poteaux incendie publics si situés à moins de 200 mètres des entrées du batiment et j délivrant un débit siultännée d'au: moins 
120 m'/h pendant deux heures sous une pression dynamique de X bar, 

-.. de Rôbinets Incendie Armés. (RIA), utilisables en période de gel, judicieusement répartis dans le hall de stockagé et dans le ‘hall de 
fabrication: Ils- sont implantés à proximité des issues dé secours et positionnés de telle sorte qu'un foyer: puisse ‘être attaqué 

simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

=: d’extincteurs, dont le nombre et lemplacément est conforme à la règle de l'APSAD n°4. 

Il est par ailleurs tenu, sous un délai de 3 mois à compter de la notification du, présent arrêté, de disposer : : 

- : "soit d’une réserve d’eau privative d’au moins 360.m° qui repecte les caractéristiques énoncées dans la fiche jointe en annéxe 2 du . 

\ présent arrêté (accessibilité, colonne d'aspiration, vanne quart de tour, aire d’aspiration, . 

=. soit de la réserve de 1 200 m° située sur le terrain jouxtant lé site par le Nord, aménagée de manière à réspectér les caractéristiques 
énoncées dans la fiche jointe en annexe 2 du présent arrêté (accessibilité, colonne d’aspiration, vanne quart de tour, aire d’aspiration, 
.…), et ce.après accord écrit préalable du propriétaire et de l” exploitant actuels de cette réserve. Cet accord préalable est tenu.à la 

disposition de inspecteur des installations classées. . : ie 

Les aires d’alimentation de. la réserve d’eau mise à la disposition des sapeurs pompiers. réserve privée de 360-m° où réserve mutualisée de 1 
200 m°} ne doivent pas être impactées par des flux thermiques. Bi - 

‘Ala demande de l’ exploitant, cette réserve d’eau fait l° objét, ‘sous un délai de 4 miôis à compter de la daté de notification du. présent arrêté, 

d’un essai de mise en aspiration par un engin pompe.du Service Départemental d'incendie et de Secours. L'exploitant tient à la disposition de 

l’inspection.des installations les conclusions écrites:de cèt essai. 

L'exploitant est tenu d’informer dans les meilleurs délais les services de secours a J'Inspéction des. installations classées d’une’ éventuelle 

‘indisponibilité (panne, maintenance, .) des poteaux d'incendie et de(s) la réserve(s): d’eau (privée et/ou mutualisée) destinés à assurer là U 

défense du site contre un incendie. - PU 5 : 

  

|Arnicie 7.64. DesexrumacE ’ 

* Les locaux sont divisées en cantons de. désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m?.et d'une longuéur maximale de 60 mètres. Les : 

cantons sont délimités par dés écrans de cantonnement (hauteur minimale de 0,50 m) réâlisés en matériaux M0 (y compris leurs fixations) et 

stables au feu de dégré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. - 

Des dispositifs (lanferneaux en toiture, ouvrants er façade ou: tout autre dispositif équivalent). permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie équipent la partie haute des locaux. Les commandes d'oùverture automatique e et manuelle: de ces 

dispositifs sont placées à proximhé des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. : 

ARTICLE 7.6.5. COUPURE DÉS RÉSEAUX D’ENERGIE 

Les dispositif d'arrêt d'urgence de type & éoup de poing » concernant les réseaux d'énergie d doivent être visibles et facilement 

accessibles par les équipes.de secours. : : : î 

ARTICLE 7.6.6. Bass DE CONFINEMENT 

L'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident-ou d'un incendie, y y compris celles utilisées pour l'extinction, doit être 
recueilli dans :. : : 

+. Ja rétention du batiment principal du site d’une capacité disponible d'au moins 210 m°, 
-.. et le fossé étanché du site d'une capacité disponible d’aù moins 390 m°, 
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Le fossé étanché du site est équipé d’uné vanne de ferméture manuelle permettant de l’isoler du réseau des’ éaux pluviales de’ la zone 
industrielle Auguste 3. Les commandes de cette vanne doivent être signalées et acccessibles afin d’être mises en œuvre prioritairement par le 

personnel ou, en son’absence, par les sapeurs pompiers. 

Les eaux ainsi recueillies ne peuvent-rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié. Dans 

le cas où la pollution ne pourrait être traitée, ces eaux sont collectées et éliminées comme des déchets. 

Îl'ést interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux dé collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou 

susceptibles d’être pollués. 
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ARTICLE 8. 1.1. PAPIERS ENTRANTS AUTORISÉS, 

Seuls les papiers, cartons, revues en provenance d'imprimerie et invendus sont acceptés dans l'installation en tant que matières . 

premières. Autun papier souillé par une substance dangereuse n’est accepté dans l'installation. 

ARTICLE 8.1.2, ADMISSIONS DES PAPIERS/CARTONS 

Avant réception d’une livraison de papiers/cartons, une information préalable doit être communiquée à l’exploitant par le déposant, indiquant 
la. nature et la quantité de papiers/cartons livrés. ‘ 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site ‘et chaque apport de papiers/cartons fait l'objet d'un 

‘mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de papier/cartons qu'il apporte. 

:'Ün contrôle visuel du type de papiers/cartons reçu est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations préalablement 
délivrées. 

° 
La liste des papiers/cartons autorisés dans l'installation doit faire l’objet d'une procédure interne. Les papiers/caitons non listés 

dans cette procédure ne sont pas admis daris l'installation: 

ARTICLE 8.1.3. PROCEDURE DE REFUS 

Une procédure de refus doit être établie et faire l’objet de consignes d'exploitation écrite en cas d’identification.de produits non 

admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information de |” expéditeur du produits, le rétour immédiat du 
produit vers lédit expéditeur ainsi que l'information de l’ inspection des installations classées. ° 

ARTICLE 8.1.4. REGISTRE DES PAPIERS/CARTONS À ENTRANTS PU & 

L'exploitant établit'et tient à jour un. registre où sont consignés tous les papiers/caïtons reçus sur le site. Pour chaque déchargement, le registre 

compoite la. quantité et la nature des papiers/cartoris ainsi que leur provenance, Ce registre, tenu ‘à la disposition de l'inspection des ** 

‘ installations classées, contient les informations suivantes : ce : ' ’ 
“| la date de réception, 
= … le nom:et l'adresse du fournisseur des papiers/cartons, : 

- . la nature et là quantité des papiers/cartons reçus (journeaux, revues, etc), . 

- … l'identité du transporteur des papiers, : 

=" le numéro d'immatriculation du véhicule. 

ARTICLE 8.1.5. PRISE EN CHARGE DES PAPIERS/CARTONS ENTRANTS 

Les papiers/cartons ne peuvent pas être réceptiontiés en dehors des heures d'ouverture de l'installation, L'exploitant doit réméttre’au producteur 

des papiers/cartons un bon de prise en éharge. Ce Bon mentionné. les informations listées sur r le registre des papiers fcartons entrants défi inies' à 
r article 8.1.4 ci-dessus: : - : 

Les papiers/cartons sont dévérsés .en vrac par camion benne dans le hall de stockagé des matières premières. Les sürfaées en : 
. contact avéc cés papiers/cartons ‘doivent pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses pour éviter }” accrochage des 
matières. : - : 

Ils sorit ensuite rangés par un chargeur sur pneus dans dans la zorie dédiée à cet effet. Les aires de réception, de tri et de stockage 

de papiers doivent être distinctes et clairement repérées. 

      

  

  

| ARTICLE 8.2.1. ÉTars DES SFOCkS 

L'exploitant tient à jour un état des quantités de matières premières et des produits finis.stockés. Cet état indique par illeuts la localisation: et la 

nature des produits stockés. Ces: documents sont ténus en: permarience, de manière facilement accessible, ‘à la disposition des services 

d'incendie et-de secours'et de l'inspection des installations classées. « k : 

ARTICLE 8.2.2. IMPLANTATION DES DE STOCKAGES | 

Les limites du-local de stockage sont implantées à à une distance d'au minimum :15 mètres de l'enceinte de l'établissement, Le stockage est’ par 

ailleurs situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations susceptibles de produire des effets toxiques ou. des explosions en cas 

d'incendie du stockage. : . 
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ARTICLE 8.2.3. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL DE STOCKAGE 

Le local de stockage de vieux päpiers/cartons et de ouate de cellulose présente les caractéristiques. de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 
<. les‘parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 (respectivement M0 lrsque les matériaux n'ont pas encore été classés au 

regard des euroclasses) ; 

- le ‘local dé stockage est séparé de l'atelier de fabrication de ouate par un mur de degré REI 120 (coupe feu 2 heures) avec retour-en toiture 

. et en façade, les portes équipant se rhur présente un degré coupe feu équivant, 

- le focal sockage est également séparé des bureaux et de l’ateliér de maintenance par des murs de degré RET 120 (coupe feu 2 heures), 

- : l'ensemble de la structure présente les caractéristiques R120 ; 
“-"  ‘en.ce-qui concerne la toituré, ses élémenits de support sont réalisés en matériaux A2 si dû (MO) et isolant thermique (s'il existe) est réalisé 

. en matériaux A2 si d0 (MO), 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel né produisent pas, lors d'un incendie,-de gouttes enflammées, ” 
- : portes intérieures EI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2'heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. 

ARTICLE 8.2. 4. DÉTECTION AUTOMATIQUE DU LOCAL DE STOCKAGE 

Le local de stockage de matières premières et de produits finis dispose d’une détection automatique d'iicendie avec transmission de l'alarme à 

l'exploitant. 

L'exploitant | est en mesure de démontrer là pertinence du dimensionnement retenu. pour ce dispositif de détection. IL établit dés consignes dé 

maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications. de maintenance et des tests dont lés comptes rendus sont tenus 

à disposition de l'inspection des installations classées. . - - 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement des dispositifs de détection. Cette 

distance ne peut en tout état de cause être inférieure à un mètre. 

ARTICLE 8.2.5.. CONDITION DE STOCKAGE 

Les papiers/cartons entrants (journeaux, papier blancs, etc.) sont stockés : 

=. soit en vrac dans des box, 

= soit sous forme de balles cercléés pesant entre 600 kg et 1200 kg. 

: Le stockage des papiers/cartons entrants’ s'effectue sur une surface d’environ 800 m° et n’excède pas uné hauteur de 4 mètres. La durée 

moyenne de stockage des papiers entrants ne dépasse pas 1 an. Ils doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution, 

et plus particulièrement lés risqués d’enivols. . 

La ouate de cellulose est stockée en palettes filmées de 420 kg, comprenant 30 sacs sur une-hauteur de 2,$:mêtres. La quantité maximale - 
stockée est de 285 tonnes.répartie sur une surface de'{ 000 m°. : 

© Une distance minimale de 1 mètre est maintenueeritre le sommet des îlots de stockage (papiers « entrants et ouate de-cellulose) et la base dé la 

toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage: 

Les stockages des papiers/cartons entrants et de ouate de cellulose doivent être effectués de manière. à ce que toutes les voies et issues de 

secours soient dégagées. 

ARTICLE 8.2.6. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

- Les surfaces à proximité des’stockages sont maintenues propres ‘et régulièrement. nettoyées, notamment de manière à éviter les amas dé 

poussières et de papiets/cartons qui se. seraient séparés des lots. “Le matériel de nettoyage est adapté aux risques. Toutes précautions sont prises 

pour éviter les risques d'envols. ‘ L - 

          

    

  

  
  

ARTICLE 8. 3.1. ADDITIFS 

L'exploitant prend toutes lès dispositions pour éviter les émissions de poussières ‘lors de -l’incorporation des additifs de 

présérvation dans le procédé de fabrication (big-bags équipés de jupe d’étanchéité en caoutchouc souple par exemple). 

ARTICLE 8.3.2: SUBSTITUTION DE L'ACIDE BORIQUE 

L'exploitant adresse à l’inspection des installations classées, avant le 31 décembre 2011, uné étude technico- économique relative 

aux possibilités de substituér l’acidé borique utilisé dans la fabrication de la ouate de ééllulose par un additif non classé. CMR 

(Cancérigène — Mutagène — Reprotoxique). La transinission de cette étude sera accompagnée, dans l° hypothèse où l'utilisation 

d'un additif de substition serait téchnico-économiquement possible, d’un calendrier de réalisation. 

ARTICLE 8.3.3. TRAÏTEMENT DES POUSSIERES 

Les poussières sont captées aux plus près dés sources d'émission, le long de la a ligne de production par 3 circuits de filtration: 

: | un premier cireuit associé au transport de la ouate de cellulose, 
- … un deuxième circuit associé au dépoussiérage à l’ensemble de l'installation, 

.-- ui froisième circuit associé au transport des additifs qui est raccordé au circuit de dépoussiérage. 

Les poussières aînsi captées sont traitées par 2 cyclofilires (cf article 3:2.2 : Filtré TP Ouate.et Filtre Dépoussièrage) dont les caractéristiques - 

et les performances sont détaillées au chapitre 3: du présent arrêté. Elles sont réintroduites de manière continue dans le procédé de fabrication 
en sortie du broyeur 2. : - 
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ARTICLE 8.3.4. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

En vue de réduire les risques teclinlogiques au droit du local de transformation du papier/carton, l’exploitant est notamment tenu de disposer : 

d’un « overband magnétique } », situé en sortie du tapis accueillant lés papiers découpés par le broyeur_1 (broyeur à couteaux, éliminant 

tout produit ferreux dupapier, ° 

d’un piège à corps lourd, situé à l’entrée du broyeur 2, permettant d’empécher l’entrée de pierres par.exemple, . 

d’un détecteur d’étincelle installé sur le circuit pneumatique dé transfert du produit fini près la trémie 2, la détection d'étincelles 
provoquant l’admission d’eau au travers d’un injecteur sur la tuyauterie avant d'arriver dans le.condenseur ainsi i que Ie. déclenchément 
d’une alarme sonore, 
d’un capteur de pression placé en sortie du broyeur 2, permettant la surveillance du bon fonctionnement du cireuit t d'air, complété par un 

capteur de débit situé derrière le ventilateur, - : 

d’un pot de découplage, comprenant un évent d’explosionén toiture, sur chaque réseau d’air, 2 

de-cyclofiltres-à membranes frangiles qui restent solidaires de leur socle en.cas d’explosion afin d'éviter le risque de projection. 

de filtres à manches antistatiques au droit de chaque cyclofiltre présent sur Le site. 

      

  

  

L'exploitant est autorisé à stocker des palettes vides sur une aire extérieure du site d’üne superficie maximale de 75 m2. Cette aire, éloignée 
d’au moins 15 mètres dés locaux de stockage et de transformation du papier, est maférialisée.au sol. La hauteur maximale de stockage au droit: 

"de cette aire n’excède pas 2,5 mètres. : 
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ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin -de maîtriser les émissions de ses installations et de suivré leurs effets sur l’environnement, Pexploitant définit et met en œuvre'sous sa 

responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs-effets dit programme d’autosurveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette autosurveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement: 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’Inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en 

œuvre de.son programme d’autosurveillance, y compris les modalités de transmission à l’Inspection des installations classées. | 

Les articles suivants définissent lé contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et dé fréquence pour les 

différentes émissions et pour ‘la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi: que de fréquence de transmission des donnéés 

d’ autosurveillance, 

ARTICLE 9.1.2. MESURES. COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles. il-procède sous .sa responsabilité et afin. des'assurer du bon fonctionnement des dispositifs dé mesure et des 

matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence dedérive), l'exploitant fait procéder au moins une fois par 

an à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui... 

: réalise habituëllement les opérations de mesure du. programme d’autosurveillance. - - 

Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’Inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de ‘contrôle réalisées par l’Iispection des installations classées én application des 

dispositions des articles L 5145 et L514-8 du. code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés. à la demande. de 
l'inspection. des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

    

  

  

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS AFMOSPHÉRIQUES : : . ‘ ' 

Les mesures portént sur les rejets’ (concentration et flux) suivants aux fréquences indiquées ci-après : ‘ 

Rejets des cyclofiltes « TP Ouate »'et « Dépoussiérage » 

  

  

Telle ‘que- précisée par: l'arrêté ministériel. du 
07 juillet 2009 ou selon formé en vigueur * Annuelle Poussières 

  
  

ARTICLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES REJETÉES 

Les mesures portent sur les rejets (concentration et flux) des eaux pluviales aux fréquences indiquées ci-après : 

Température 

Débit, 

pH 

MES 

DCO 

DBO: 

Hydrocarbures 

Telle que précisée par l'arrêté ministériel du 07 . . Annuellé 
juillet 2009 où selon norme en vigueur ° 

  

Ces mesures ne sont pas dues si lé volume rejeté est nul sur la période considérée. 

ARTICLE 9.2.3: AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée par un organisme ou une personné qualifié dont le choix lui est communiqué préalablement : 

— dans le délai de trois mois à compter de la date de la notificaion du présent arrêté et durant une 1e période représentative de celles-ci, 

+. puis sur démande de l’Inspection des installations classées, ou : 

«Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé àu présent arrêté. 
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- ARTICLE 9.2.4, AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de survéillanicé sont présentés selon le modèle. joint en. annexe. Ce récapitulatif prend en compte les types de déthets produits, les 

quantités et les filières d’élimination retenues. L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur." 

          

  

  

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

TL exploitant suit'les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9. 2, notamment celles de son programme d’autosurvéillance, les 

analyse et les interprète. - 

‘IL prend les actions correctives appropriées lorsque des résultats font constat de risques ou d’inconvénients pour l” environnement ou d’écart par 

rapport au réspect des valeurs réglémentaires relatives aux émissions de ses installations ou dé leurs effets sur l’environnement. 

: 1 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTOSURVEILLANCE ET DES CONTRÔLES 

L’exploitant adresse à l’Inspection des installations classées les résultats obtenus dans le cadre de P’autosurveillance dans le mois qui suit leur 
réception. . . ÿ : 

Dans ie cas où les résultats mettent en évidence une dérive ou un. dépassement important, l'exploitant des communique dans les meilleurs 

délais à l'Inspection dés installations classées. 

L'exploitant Joint aux résultats de l’autosurveillance un rapport qui présente au minimum l'interprétation des résultats de la période considérée 

(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1, des. modifications éventuelles du programme 

d’autosurveillance et des ‘actions correctives misés en œuvre où prévuës ur l'outil de production, de traitement des’ effluents; la 

maintenance...) ainsi que de leur efficacité: * : 

Il ést tenu à la disposition permanénte de l’Inspection dés installations classées pendant une durée de. 10 ans. 
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Mme la secrétaire génèrale de la préfecture de la Gironde, 

M. lé directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, 

M. le directeur régional de l’environriement, de l’aménagement et du logement, 

. Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

M: le maire de la commune de Cestas, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à l'exploitant. 

Fait à Bordeaux, le 2? û JAE. Lot 

LE PREFET, 
‘ & 

Set,     

Tsabelle DILHAC 
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